
MINISTERE DE L'HYDRAULIQUE ET DE L'ENERGIE 

Arrete/A/2003/9189/MHE/SGG du 19 novembre 2003, portant creation 
d'une cellule du bassin du fleuve Senegal. 

Le Ministre de l'Hydraulique et de l'Energie; 

Arrete: 

Article 1 : II est cree, aupres de la Direction Nationale de l'hydraulique, 
une cellule de projet denommee " Cellule du bassin du fleuve 
Senegal" chargee de la coordination du projet de gestion des 
ressources en eau et de l'environnement initie et mis en oeuvre 

dans le cadre de la cooperation entre la Republique de Guinee 
et l'Oiganisation pour la Mise en valeur du fleuve Senegal (OMVS). 

Article 2: La cellule a pour mission : 

- d'assurer la mise en oeuvre du Projet de Gestion des Ressources 
en eau et de !'Environnement du bassin du Fleuve Senegal en relation 
avec la Cellule regionale de Gestion du projet, les structures nationales 
et les operateurs du projet en Republique de Guinee; 

- d'assurer la coordination, au niveau national, des activites 
des differentes composantes du projet; 

- d'assurer, en relation avec les seNices techniques des departements 
Ministeriels concernes, !'harmonisation des activites du projet 
de Gestion des Ressources en Eau et de l'Environnemnt du bassin 
du Fleuve Senegal avec les autres Projets, nationaux; 

- de rechercher, rassembler, trailer et diffuser toutes informations 
relatives au developpemnet du bassin du Fleuve Senegal dans 
le cadre du projet de Gestion des Ressources en Eau et de 
l'Environnem ent. 

Article 3 : La cellule est composee des membres ci - apres : 

- un Coordonnateur; 

- un expert en information et participation; 

- un expert en micro credit; 

- un assistant comptable. 

Le coordonnateur de la cellule est nomme par Arrete du 
Ministre charge de l'hydraulique. 

Article 4: Le present Arrete, qui prend effet pour compter de la date 
de signature sera enregistre et publie au Journal Officiel de la 
Republique. 

Conakry, le 19 novembre 2003 

Mory Kaba 

Arrete/A/2003/9590/MHE/CAB/DRH du 29 novembre 2003, 
portant nomination d'un cadre du service National d 'Amenage­
ment des Projets d'Eau. (SNAPE). 

Le Ministre; 

Arrete : 

Article1 : Dans le cadre de !'execution du projet d'hydraulique rurale 
en Haute Guinee sur financement de la Banque Africaine de 
Oeveloppement (B.A.D), Monsieur Mamadou Bobo Bah lngenieur 
Geologue Matricule 155.600 D, est nomme Directieur de projet. 

Article 2: La depense est imputable au Budget du projet d'hydrau!ique 
Rurale en Haute Guinee. 

Article 3 Le present Arrete qui prend effet pour compter de sa date 
de signature , sera enregistre et publie partout ou besoin sera. 

Conakry, le 29 novembre 2003 

Mory Kaba 

Arrete/A/200/9591/MHE/CAB/DRH du 27 novembre 2003, portant 
nomination de Vin gt huit (28) cadres du service National d' Ame­
nagement des points d'Eau . (SNAPE). 

Le Ministre; 

Arrete : 

Article 1 : Dans le cadre de l'executlon du projet d'hydraulique 
rurale en Haute Guinee sur financement de la Banque Africaine 
de Developpement (BAD) , les cadres ci - dessous designes, 
sont nommes dans les fonctions ci - apres: 



N" Noms et Prenoms Matrlcule Pos1e 

1 D1akIle Mory 334 ResponsableHydrogsologue 

2 BaldeAdama Telly 9 GEophyslcien 

3 Camara Abdoulaye 672 Hydrogeologue 

4 Sakoldrissa 671 Hydrogeologue 

5 DialloAlpl1aAmadou 670 Hydrogeoiogue 

6 LyAbdoul 439 Hydrogeologue 

7 BarrySallou lngEn!eurGSnie C1v1I 

6 D1oubat!? Mory 641 Chef animateur (respansableanrmat1on 

9 C1sse MamadouAhau 681 An1mateur 

10 D,oubaleAbdel Kader ffi4 Arnmaleur 

11 Toure Mohamed 707 An1mateur 

12 BanyThiernoAbdoulaye 600 Oinimateur 

13 l(eita Bangaly Baladou 156304 N An!mateur 

14 Conde Souleymane 702 Animateur 

15 Fofana Aboubacar €61 An1mateur 

16 S1makan N'Fansou Ammateur 

17 Camara Bangaly Ammateur 

18 D1all0MaouI An1rnateur 

19 HabaSid1k1 Animaleur 

,() KaulibalyNana Animatrice 

21 Camara Sassy O 174451 S responsable sutvi evatuat1on 

22 Traore Mamad1 475 specialisleenchloration 

23 amara Faouly 427 
respansab1e educat1onsanilaire 

24 Banra·ibou informatJCIF.Jnne 

25 Sonomy N'Yan Fran,1s 359 lnf-orm;;11k:ien 

33 KouyaleAboubacar lnforrnat!Clen 

ZI BaldeBoubacarTal1be 154266M Chef Comptable 

28 D,allo Mohamed La mine Topographe 

rticle 2 : La depense est imputable au Budget du Projet d'hydraulique 
Rurale en Haute Guinee. 

Article 3 : Le present Arrete qui prend effet pour compter de la date 
de signature sera, enregistre et publie au Journal Officiel de la 
Republique. 

Conakry, le 27 novernbre 2003 
Mory Kaba 


